


GARDERIE DE LôECOLE 
 
Matin  7h30 ¨ 8h20   Soir  16h15 ¨ 18h30 

Mercredi midi 11 h 30 ¨ 12 h 30 

 

Horaires 
- Tarif A (ticket bleu) : matin et, mercredi midi. 
- Tarif B (ticket rose) : soir. 
- Tarif C (ticket blanc) : transport scolaire en taxi. 
Transport 
Tarif de 0,61 ú par jour et par enfant, facturation en d®-
but de trimestre. 
 

CANTINE SCOLAIRE 

 

Inscriptions auprès du secrétariat de Mairie, au plus tard 
le mercredi pour la semaine suivante. 
Facturation en cas dôabsence :  

¶ Absence non signalée en Mairie : tous les jours 
dôinscription sont factur®s. 

¶ Absence signalée en Mairie : repas non facturé si  
lôabsence est signal®e 48h ¨ lôavance, moins de 48h 
seul le 1er jour est factur®. 
Facturation par la Trésorerie Aurillac Banlieue tous les deux mois environs. 

GARDERIE    

Tarif A Tarif B Tarif C (T.S.) 

0,69 ú 1,19 ú 0,22 ú 

  CANTINE    

Enfants de la  

commune 
Enfants domiciliés 

hors commune 
Adultes 

2,42 ú 3,50 ú 4,30 ú 

MAIRIE 
 

Horaires dôouverture 
Lundi   sur rendez-vous Jeudi 14 h ¨ 18 h 
Mardi   14 h ¨ 18 h  Vendredi 14 h ¨ 18 h 
Mercredi   8 h ¨ 12 h  Samedi 10 h ¨ 12 h 
  14 h ¨ 18 h  
 

Tél. : 04 71 46 30 24  Fax : 04 71 46 40 92 
MAIRIE-ST-PAUL-DES-LANDES@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saint-paul-des-landes.fr 

MEDIATHEQUE  La Grange 
Lundi   ferm®e (RAM de 15 h ¨ 17 h) 
Mardi   15 h ¨ 18 h 
Mercredi  10 h ¨ 12 h / 14 h ¨ 18 h 
Jeudi 15 h ¨ 18 h 
Vendredi 14 h ¨ 19 h 30 
Samedi 9 h ¨ 12 h 30 

Tél. : 04 71 46 34 28  
Courriel : mediatheque.st-paul@orange.fr 

 
 

  Décès 
 

Lucien POUDEROUX, le 25 janvier 
Didier VIZET, le 17 mars 
Gérard BLAUDY, le 20 mars 
Jean MURAT, le 26 mai 
Pierre FAURE, le 19 juin 
Françoise SEGUIGNE née BONNET, le 13 août 
André RONAT, le 1

er
 septembre 

Jacques GORGAS, le 12 septembre 
Euphrasie MESTRIES née BOUSQUET, le 15 octobre 
Jean TILLY, le 1

er
 novembre 

Pierre LHERM, le 30 décembre 

 
Naissances 

Maéna FROISSART, le 6 mars, 20 rue de la Borderie 
Hugo RONGIER, le 13 avril, 6 rue du Bois dôAland 
Ninon GUILLAUME, le 19 avril, Le Bac 
Enzo MOISSINAC, le 18 mai, 3 rue des Ecoles 
Mathéo REVEL, le 25 mai, 14 rue des Aulnes 
Clément DELPUECH, le 15 juin, Le Bac 
MinhôLi DOMONT-MARLIAC, le 17 septembre, 1 rue du Bois 
dôAland 
Axel JOULIE, le 18 septembre, La Vialle 

 

 
 
 

Margot DUBOSQ, le 10 octobre, Les Peyrières 
Eug®nie FAU, le 15 octobre, 16 rue du Val dôAuze 
Leyann COUDERC, le 15 novembre, Le Bac 
Matis TAUPIN, le 17 décembre, 1 rue de la Boissonade 
Corentin GUERIN, le 20 décembre, 4 rue de Fortet 

 
Mariages 

 

Le 14 avril entre Gilles DOMONT & Valéry MARLIAC 
Le 5 mai entre Jean Louis PALAT & Annie BRUNET 
Le 26 mai entre Laurent SOTTIAU & Barbara EMERY 
Le 30 juin entre Nicolas PUECH & Katia BERGOUGNOUX 
Le 7 juillet entre Stéphane FLEYS & Laurence UZOLET 
Le 21 juillet entre Gaël HERNANDEZ DE LA LOSA  & Cécile 
WEBER 
Le 28 juillet entre Armand CREMONT & Raphaëlle BEGUIN 
Le 28 juillet entre Michaël LEGOUT & Cécile MONPEYSSEN 
Le 28 juillet entre Didier AYMAR & Marie-José GRASSET 
Le 4 août entre Eric LAURENCEAU & Elisabeth SUC 
Le 11 août entre Alexandre FLOTTE & Aurélie DELMAS 
Le 11 août entre David TROUPEL & Marie BOUCHAREL 
Le 1

er
 sept. entre Yann SURTEL & Marie-Laure TERRISSE 

Le 15 sept. entre Lionel GUERQUIN & Martine CHERON 

CENTRE DE LOISIRS 2008 

¶ Vacances dôhiver, vacances de printemps 

¶ Vacances dô®t® : 5 semaines dôouverture, du 

vendredi 4 juillet au vendredi 8 août. 
Le centre de loisirs est ouvert de 7 h 30 à 18 h 30, 
du lundi au vendredi. Tarifs en fonction du quotient 
familial. 
Pour plus de renseignements : 
Pierre PHILIPPE  Mairie : 04 71 46 34 28 
             Centre de loisirs : 04 71 63 04 82 
 

Etat civil 2007 
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PERMANENCES A LA MAIRIE   

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  « les Pôtits Lou » 
Tous les lundis de 15 h à 17 h à la médiathèque 
Audrey Seyrolle : 04 71 47 70 79 
 
ASSISTANTE SOCIALE 
2ème jeudi du mois de 9h30 ¨ 11h30 ¨ la Mairie 
Jeudi, 13h30 à 16h, sur rendez-vous, Hôtel du Département.  
04 71 46 20 35. 
 
CLIC (Centre Local dôInformation et de Coordination ¨ Desti-
nation des Personnes Agées)  
Depuis le 1er janvier 2008, le CLIC nôassure plus de perma-
nence dans les communes de la CABA. Par contre le per-
sonnel du CLIC (conseillère en économie sociale et fami-
liale, infirmi¯reé) peut se d®placer ¨ domicile sur rendez-
vous. 
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h au 
bureau du CLIC. 
Pour toutes informations : 
CLIC, 12 rue de la Coste 15000 AURILLAC 

3 

Le 9 mars, vous avez accordé à la liste « Bien vivre à Saint Paul des Landes » que je 
conduisais, une large majorité. Je vous en remercie. Ce score important, dépassant    lar-
gement les clivages politiques, traduit la volonté de poursuivre un développement   harmo-
nieux de notre Commune. 
La nouvelle ®quipe municipale, sôemploiera ¨ concr®tiser cet objectif. 
Saint Paul des Landes sôinscrit d®sormais dans le groupe des principales communes du 
département. Avec des équipements et des services nombreux, elle est attractive. Nous 
devons conforter cette attractivité tout en favorisant le cadre de vie des Saint Paulois. 
Nous le ferons  par un développement des relations sociales, par un développement  éco-
nomique, par un aménagement de la commune, par une protection et une valorisation de 
notre environnement. Le Conseil Municipal a été installé dans ce sens, il est maintenant 
au travail. 
Je voudrais remercier les ®lus du Conseil Municipal pr®c®dent qui nôont pas souhait® briguer un nouveau       
mandat. Leur travail et leur soutien sans faille ont été déterminants. 
        

             Jean-Pierre DABERNAT 
             Maire de Saint Paul des Landes 

Jean-Pierre DABERNAT Maire 
 

 Jean GARROUSTE  Premier adjoint   Serge GAMEL  Troisième adjoint 
 

 Patricia RUMIN-BENITO Deuxième adjointe  Patrick SARNEL Quatrième adjoint 
 

Conseillers municipaux 
 

Didier PLACE 
Philippe RICHARD 
Louis SAINT- MARTIN 
Annie TABEL 
Jeanine TEISSEDRE 

Jocelyne COULON 
François DELRIEU 
Jean Luc DONEYS 
Maryse MASSOULIER-APCHER 
Mireille MOUSSU 

Chaque adjoint est responsable dôune commission de d®veloppement et de promotion de la commune.  
Chacun des conseillers municipaux est en charge de une ou plusieurs délégations. 

Pour plus de détail sur ces attributions se reporter page suivante. 

Bulletin municipal de Saint-Paul-des-Landes 

Documentation, photos, rédaction, mise en page : Mairie de Saint-Paul-des-Landes 

(r®daction des textes et photos des associations : associations concern®es). 

Fabrication : Cantal Reprographie, 2 bis rue du président Delzons 15000 Aurillac.  Tél. 

: 04 71 48 11 56. Fax. : 04 71 48 78 33. 

Selon une jurisprudence constante, les éditeurs ne sont pas responsables des erreurs 
ou des omissions des ouvrages quôils publient. Toute reproduction, toute adaptation, 
m°me partielles, quels quôen soient le support et le destinataire sont interdites sans 

autorisation préalable. (art. 19, loi du 11 mars 1957). 1er trimestre 2008. 
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ANIMATIONS ET LOISIRS 
 

Adjoint : Patrick SARNEL 

URBANISME DEVELOPPEMENT  
ECONOMIQUE, AMENAGEMENT  

ET EMBELLISSEMENT DE LA COMMUNE 
 

Adjoint : Jean GARROUSTE 

 Patrick  
SARNEL 

Animation de la commission 
Communication : 

- Promotion de Saint-Paul-des-

Landes 
- Information 

 Patricia  
RUMIN-
BENITO 

 Médiathèque 

Jocelyne  
COULON 

 Locaux municipaux 

Annie  
TABEL 

 Contacts avec la population 

Didier  
PLACE 

Associations 
Animations sportives 
Projets sportifs 

Jean  
GARROUSTE 

PLU : Application Plan Local dôUrbanisme 

Zone dôactivit®s de La Camp De Garrigoux 

Gestion de la réserve foncière Les Devezes 

Gestion des sectionnaires communalisés 

Travaux 

Entretien des ruisseaux 

Jean  
GARROUSTE 

D®l®gation de signature pour lôinstruction 

des documents dôurbanisme 

Louis  
SAINT-

MARTIN 
Suivi des Travaux 

Jean Luc  
DONEYS 

Développement économique 

D®veloppement de lôartisanat, du commerce 

et des services 

D®finition dôun projet touristique 

Faisabilit® dôun march® 

Patrick  
SARNEL 

Aménagement et embellissement de la com-

mune 

Aménagement paysagé 

        - lavoir 

        - Escouderc 

        - Rives du Caroffe 

Recherche dôune d®marche pour une restau-

ration harmonieuse de certaines maisons du 

centre bourg ou de la commune 

VOIRIE, SIVU, CHEMINS PEDESTRES, 
ESPACES VERTS, CIMETIERES 

 
Adjoint : Serge GAMEL 

Serge 
GAMEL 

Voirie 

Employés communaux 

Travaux 

 François  
DELRIEU 

SIVU Auze Ouest Cantal  

Participation aux travaux du SIVU 

NATURA 2000 

Espaces Naturels Sensibles 

Zones Naturelles remarquables de la 

commune 

Espaces verts 

Cimetières 

Mireille 
MOUSSU 

 Chemins pédestres 

AFFAIRES SOCIALES 
 

Adjointe : Patricia RUMIN-BENITO  

 Patricia  
RUMIN-BENITO 

Ecole 

Employées municipales 

Relais Assistantes Maternelles 

Jeunes  

 Maryse  
MASSOULIER-

APCHER 

Entourôages : Projet de services dôai-

des à la personne  

 Jeanine  
TEISSEDRE 

Projet : « Un temps pour moi, ados 

de 14 à 18 ans » 

 Philippe RICHARD Transports  

LES DIFFERENTES COMMISSIONS  
et LES ELUS REFERENTS 



    SECTION D'INVESTISSEMENT 2007     

DEPENSES  Pr®vu BP/DM   R®alis®  
 Restes ¨ 
réaliser  

RECETTES Prévu BP/DM  R®alis®  
Restes à 
réaliser 

Résultat reporté 205 118 205 117,66      Virement section fonct. 161 550        

Charges financières 71 776 71 744,56     Affectation exercice 2006 218 017   218 017,66      

Subv. budget annexe 58 000     FCTVA 60 000  59 973      

Subv. organismes publics 37 500     TLE 7 427 7 389      

Terrains 8 700 1 053,72    4 500  Cautions 1 600 1 609,74      

 Mat®riel transport 13 000     Emprunts 2006 à réaliser 590 000   220 000   258 000    

 Mat®riel mobilier, inform. 7 800 8 676,69        Cessions de terrains 58 000    34 000   

Travaux de voirie 571 580 207 228,28    362 000    PVR Voirie subv. CG 15 25 000 32 589,99      

Médiathèque 102 760 88 080,56    12 500   Subventions Médiathèque 201 440   160 961,59    36 300    

Ecole 24 300 1 690,72    22 000   Subventions Ecole 60 000  58 065,35      

Bâtiments communaux 48 100 20 812,91    27 000           

Eclairage public 40 100 12 701,47    27 300           

Cîur de village 167 500 22 473,52    139 000    Subvt CG 15 54 500    41 000    

PLU 5 200 4 461,04      Solde FEC 2006 Salle fêtes   11 491     

Zone artisanale 45 600 33 466,91    12 100   Subvt CG 15 8 000 8 084    

Opérations d'ordre  

entre sections 
38 500 38 481,29      Opérations entre sections   14 990     

Opérations patrimoniales 29 259,40    29 259,40      Opérations patrimoniales 29 259,40    29 259,40      

TOTAL 1 474 793,40    745 248,73    606 400    TOTAL  1 474 793,40    822 430,73    369 300    

Excédent de fonctionnement de 244 458,45 ϵ affect® pour : 159 918 ϵ en investissement, report ¨ la section de fonctionnement 2008 pour 84 540,45 ϵ. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2007    

DEPENSES Prévu BP/DM réalisé RECETTES Prévu BP/DM réalisé 

Charges à caract. général  214 760  172 391,75 Produits des services 40900 46510,33 

Charges de personnel 323 000  306 062,45 Impôts et taxes 317811 324414,38 

Autres charges 76 469  72 948,14 Dotations et participations 340328 341125,79 

Atténuation produits 17 974  17 973,59 Autres produits 26782 28380,21 

Charges financières 37 800  37 672,62 Atténuation des charges 4000 8029,67 

Dépenses imprévues 513    Travaux en régie 38500 38481,29 

Virement à la sect. invest. 161 550    Produits financiers 500 926,26 

Charges exceptionnelles 640  638,70 Excédent reporté 2006 63885 63885,93 

Opérations ordres    14 990,00 Produits exceptionnels   15381,84 

TOTAL 832 706 ϵ  622 677,25 ϵ TOTAL  832 706 ϵ 867 135,70 ϵ  

Compte administratif  commune :  

¶ La Section de fonctionnement dégage un excédent de 244 458,45 

ú affect® pour 159 918 en investissement et pour 84 540,45 ú en 
report à la section de fonctionnement au budget 2008. 

¶ Les principales réalisations de cet exercice sont : 

¶ Travaux de voirie : aménagement des Rues de la Borderie et 

de la Combe aux Ch°nes, les travaux sur les r®seaux dôeaux 
usées dans le secteur de la Camp Haute, des Rues du Val 
dôAuze et de Lacapelle-Viescamp. 

¶ Lôach¯vement des travaux dôam®nagement de la M®diath¯que 
et son équipement, 

¶ Lôam®nagement de la zone artisanale de la Camp de Garri-
goux, 

 
Budget annexe du Lotissement des Rives du Caroffe : 
Section de fonctionnement, prévu en dépenses et recettes : 352 780 
ú, r®alis® en d®penses : 178 008,98, en recettes : 32 454. 

Comptes administratifs 2007 adopt®s ¨ lôunanimit®, sô®tablissent comme suit : 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 2008    

DEPENSES MONTANT  RECETTES MONTANT 

charges à caract. général  221 660  ϵ Produits des services 45 000  ϵ  

charges de personnel 334 000  ϵ impôts et taxes 339 785  ϵ  

autres charges 87 619  ϵ dotations et participations 332 400  ϵ  

atténuation des produits 17 974  ϵ autres produits 23 980  ϵ  

charges financières 44 500  ϵ travaux en régie 38 500  ϵ  

dépenses imprévues 13 952  ϵ produits financiers 500  ϵ  

virement à la section   145 000  ϵ Excédent reporté 2006 84 540  ϵ  

TOTAL 864 705  ϵ TOTAL 864 705  ϵ  

SECTION D'INVESTISSEMENT 2008 (y compris les restes à réaliser de 2007)  

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Charges financières 83 828  ϵ  Affectation exercice 2006 159 918  ϵ  

Subv. budget annexe 58 000  ϵ  FCTVA 102 000  ϵ  

Subv. organismes publics 37 500  ϵ  TLE 10 000  ϵ  

Matériel transport 13 000  ϵ  
Emprunts 2007 restes à réali-

ser 
258 000  ϵ  

lnformatique,  mobilier 2 722  ϵ  Emprunts 2008 244 550  ϵ  

Achat terrain  4 500  ϵ  Cessions de terrains 34 000  ϵ  

Travaux de voirie 480 000  ϵ      

Médiathèque 25 300  ϵ  Subventions Médiathèque 41 200  ϵ  

Ecole 205 600  ϵ  Subventions Ecole 78 000  ϵ  

Bâtiments communaux 48 500  ϵ     

Eclairage public 41 300  ϵ  Virement de la section fonct. 145 000  ϵ  

Cîur de village 139 000  ϵ  Subvt Cîur Village 41 000  ϵ  

Zone artisanale 13 100  ϵ      

Opérations entre sections 38 500  ϵ  Résultat reporté 77 182  ϵ  

TOTAL     1 190 850  ϵ  TOTAL  1 190 850  ϵ  

Budget commune 2008 :  

¶ Section de fonctionnement : 864 705 ú 

¶ Section dôinvestissement y compris les restes à réaliser : 
1.190.850 ú 

 

Les projets financés sur ce budget sont : 

¶ La derni¯re tranche de travaux ¨ lôEcole : salle dôactivi-
tés, sanitaires, 

¶ Des travaux de voirie : fin de lôam®nagement des Rues 
de la Borderie et de la Combe aux Chênes, début des 
travaux du chemin des Hirondelles, aménagement de 
lôAll®e de Moinac o½ lôOffice HLM a programm® la cons-

truction de 2 pavillons et de 4 logements locatifs, 

¶ Lôop®ration Cîur de Village est poursuivie : aux études 
arrivant à termes devrait suivre le début des réalisations  
sur  la Grande Rue. 

¶ Lôachat dôun v®hicule (consultation lanc®e des les pre-
miers mois de lôann®e), 

¶ Les subventions au budget annexe de la Zone dôActivi-
t®s de la Camp de Garrigoux et ¨ lôOffice HLM sont 
maintenues car non réalisées en 2007. 

 
Budget annexe du Lotissement des Rives du Caroffe : 
 

Ce budget est la reprise des restes à réaliser de 2007 soit 
en dépenses et recettes 320 320 ú. 
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Conseils municipaux des 28 février & 8 mars 
 
Défense de la Commune : enquêtes conjointes        
pr®alables ¨ la d®claration dôutilit® publique devant 
emporter mise en compatibilit® dôun plan dôoccupation 
des sols, dôun plan dôurbanisme et parcellaire concer-
nant un projet de centre de stockage de déchets in-
dustriels banals non valorisables. 
  

« Les enqu°tes conjointes pr®alables ¨ la d®claration dôuti-
lit® publique devant emporter mise en comptabilit® dôun 
plan dôoccupation des sols et dôun plan local dôurbanisme  
et  parcellaire concernant un projet de centre de stockage 
de d®chets industriels banals non valorisables et dôincin®-
ration au Puy de Careizac » ont  par arrêté préfectoral été 
fixées du 5 mars au 6 avril 2007. 
Le Conseil Municipal constate quô¨ ce jour (3 jours ouvr®s 
du d®but de lôenqu°te) le dossier dôenqu°te publique nôest 
pas parvenu en Mairie 
 
Le Conseil Municipal après avoir : 
 
rappelé les positions prises par délibérations en dates 

des : 31 ao¾t & 20 d®cembre 2000 ; 16 janvier & 6 
mars 2001 ; 19 septembre, 22 novembre & 20 d®cem-
bre 2002, 27 mai 2004, 27 mai 2005, 20 janvier & 12 
octobre 2006, 28 février 2007. 

 
les prises de position des conseillers communautaires 

de Saint-Paul-des-Landes au Conseil Communau-
taire, 

 
et pris connaissance du dossier dôenqu°te publique 

portant sur le projet de révision du Plan               
D®partemental dôElimination des D®chets M®nagers 
et Assimilés, 

 

sôinterroge sur la l®galit® dôinstaller ç les enquêtes 
conjointes pr®alables ¨ la d®claration dôutilit® publique 
devant emporter mise en comptabilit® dôun plan      
dôoccupation des sols et dôun plan local dôurbanisme  et  
parcellaire concernant un projet de centre de stockage 
de déchets industriels banals non valorisables et     
dôincin®ration au Puy de Careizac » avant que ne 
soient formulées les conclusions du Commissaire      
enqu°teur et lôavis du Pr®fet sur le projet de r®vision du 
Plan D®partemental dôElimination des D®chets        
ménagers et assimilés, 

 
décide de confier ¨ un bureau sp®cialis® lô®tude du    
dossier dôenqu°te publique, 

 
donne un avis favorable aux « enquêtes conjointes   
pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique devant em-
porter mise en comptabilit® dôun plan dôoccupation des 
sols et dôun plan local dôurbanisme  et  parcellaire 
concernant un projet de centre de stockage de déchets 
industriels banals non valorisables et dôincin®ration », 
indépendamment du contenu de ces enquêtes 
(®tude demand®e par la Commune non rendu ¨ ce 
jour),  ®tant express®ment entendu que : 

le Centre dôEnfouissement Technique du Puy de     
Careizac nôaccueillera que les D®chets Industriels 
Banals et les déchets incinérés, 

 

et quôun autre site qui ne soit ni sur Ayrens, ni sur 
Saint Paul des Landes et sa périphérie immédiate 
(3 km minimum des limites de la Commune) et que 
le bourg de Saint-Paul-des-Landes ne soit pas 
concerné par une augmentation du trafic de        
véhicules de transport de déchets autre que celui 
mentionn® dans lôenqu°te publique pr®alable au 
CET de Careizac, soit déterminé pour accueillir les 
déchets ménagers et assimilés. 

 

Ils donnent délégation à Monsieur le Maire pour engager, 
si besoin est, tous les recours nécessaires et décident 
dôinscrire les cr®dits correspondants au budget 2007. 
La présente délibération sera déposée au registre       
dôenqu°te publique. 
 
Défense de la Commune : enquête publique sur le  
projet de r®vision du plan d®partemental dô®limination 
des déchets ménagers et assimilés. 
 

Rappel est fait par Monsieur le Maire : 
des délibérations du Conseil Municipal ayant pour objet la 

défense de la Commune prises en dates des : 31 août 
& 20 d®cembre 2000 ; 16 janvier & 6 mars 2001 ; 19 
septembre, 22 novembre & 20 décembre 2002 ; 27 mai 
2004 ; 27 mai 2005 ; 20 janvier & 12 octobre 2006 ; 28 
février 2007. 

des prises de position des conseillers municipaux de Saint
-Paul-des-Landes au Conseil Communautaire. 

 

Les élus de Saint-Paul-des-Landes, rappellent : 
 

quôils sôopposent ¨ tout projet de nature ¨ porter pr®judice 
au bon fonctionnement de la Commune et à la qualité 
de vie de ses habitants, 

 

quôils engageront par d®l®gation au Maire, tous les recours 
nécessaires pour rejeter tous projets auxquels ils   
sôopposeraient, 

 

quôils ont par d®l®gation aux repr®sentants de la Commu-
ne au sein du Conseil Communautaire apporté leur 
soutien au Plan D®partemental dô®limination des d®-
chets ménagers et assimilés révisé, lequel comportait 
pour lôarrondissement dôAurillac 2 centres de stockage 
de déchets ultimes dont la situation géographique était 
précisée, 

 

Le dossier dôenqu°te publique sur le projet de r®vision 
du Plan D®partemental dôElimination des D®chets M®-
nagers et Assimilés mis à disposition en Préfecture du 
Cantal du 6 février au 9 mars 2007 indique :  
«  7.4.3. Localisation des sites de stockage : 
Le sc®nario retenu envisage lôutilisation de centres de 
stockage de déchets ultimes (CSDU) sur le secteur     
dôAurillac o½ 2 sites sont envisag®s : 

¶ à Ayrens - Saint-Paul-des-Landes pour les DIB Non 
valorisables et les refus dôincin®ration de lôincin®rateur 
dôAurillac, 

¶ en un lieu à fixer, pour les ordures ménagères résiduel-
les de lôensemble du secteur dôAurillac, destin® ¨ pren-
dre le relais du Centre dôenfouissement de Tronqui¯res. 

Lôessentiel du gisement de d®chets se situe dans le sec-
teur dôAurillac, la CABA assurant ¨ elle seule pr¯s de 40% 
de la population d®partementale. Il est paru logique dôenvi-
sager la localisation de ce centre de stockage sur les envi-
rons dôAurillac sans quôaucun site pr®cis ne soit privil®gi®. 
Ce site devra être choisi dans le respect des principes de 
cr®ation dôun CSDU pos®s par lôarr°t® du 9 septembre  
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